
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2006

52x06

SERVICE DE L’EAU

BUDGET PRIMITIF 2006

Le Conseil Municipal est invité à approuver le Budget Primitif de l’exercice 2006 qui
s’équilibre en recettes et dépenses à la somme de  euros

Section d’investissement

Dépenses                  54 822  €

Recettes                    54 822  €

Section d’exploitation

Dépenses                  67 255  €

Recettes                    67 255  €

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré

- APPROUVE et VOTE le Budget Primitif 2006 tel qu’il est présenté et arrêté à la
somme de 122 077 euros

– SE PRONONCE comme suit :
POUR                  :   29
CONTRE             :     0
ABSTENTIONS   :     3 Mme HUET – MM BARONI – GALLAND 

  

AINSI FAIT ET DELIBERE


